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Guay
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Guilbault
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Harding
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Hellyer
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Masniuk
Mazanlvowski
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Saanich)
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NeRl

(Moose Jaw)
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Nowlan
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O'Sullivan
Paproski
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Penner
Peters
Portelance

Poulin
Railton
Reid
Reilly
Reynolds
Richardson
Ritchie
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Roy
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Roy

(Laval)
Saltsman
Sauvé (M')
Schellenberger
Schumacher
Scott
Smith

(Northumberland-
Miramichi)

Smith
(Saint-Jean)

Stackhouse
Stanfield
Stevens
Stewart

(Marquette)
Stewart

(Okanagan-
Kootenay)

Stollery
Symes
Thomas

(Maisonneuve-
Rosemont)

Trudel
Turner

(London-Est)
Wagner
Walker
Watson
Whelan
Whicher
Woollianis
Yanaldis
Yewchuk-182.
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[Français]

M. Jacques Olivier (Longueuil): J'invoque le Règle-
ment, monsieur l'Orateur.

Je me suis abstenu de voter parce que je ne veux pas
voter sur des folies de ce genre, qui ridiculisent la Cham-
bre des communes.

M. Irénée Pelletier (Sherbrooke): J'invoque le Règle-
ment, monsieur l'Orateur.

[L'Orateur suppléant (M. Laniel).]

M. l'Orateur: L'honorable député de Sherbrooke invo-
que le Règlement.

M. Pelletier (Sherbrooke): Monsieur le président, je n'ai
pas voté sur cette motion, parce que je crois qu'il s'agit
d'un abus du Règlement. A mon avis, on aurait dû rappeler
aux députés qu'il est vraiment ridicule de présenter des
motions comme celle-là.

[Traduction]

M. Horner (Crowfoot): Monsieur l'Orateur, j'invoque le
Règlement. Il est tout à fait déplacé pour un député de
critiquer la façon dont d'autres députés ont voté ou de
qualifier de ridicule ou de quoi que ce soit la façon d'agir
d'un autre député au moment d'un scrutin à la Chambre.
La présidence ne devrait pas tolérer ce genre de chose. Si
cela 'continue, un précédent s'établira que la Chambre
regrettera certainement.

Des voix: Bravo!
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M. l'Orateur: A l'ordre. L'honorable député de Crowfoot
(M. Horner) a la parole.

M. J. H. Horner (Crowfoot): Monsieur l'Orateur, je veux
parler des trois motions relatives au bill C-203 qui sont
présentement à l'étude, en particulier de celle proposant
que les fonds électoraux proviennent directement de sour-
ces canadiennes. Lorsque je me rends compte qu'il pour-
rait être difficile de découvrir s'il s'agit ou non d'une
source canadienne, je dois admettre que j'ai tout de même
l'intention d'appuyer la plus grande partie de cette motion.
Il ne s'agit pas de savoir si elle peut être appliquée ou non.
Souvent en politique, l'important n'est pas ce que vous
faites, mais la façon dont les électeurs interprètent vos
actes. Nous avons déjà adopté certaines lois concernant
l'investissement étranger au Canada. Nous ne voulons pas
plus de 10 p. 100 d'investissements étrangers dans nos
banques, et aucun dans nos journaux et autres media. En
tant que Parlement, nous devrions être fiers de déclarer
que l'argent dépensé pour l'élection de députés provient
uniquement de sources canadiennes.

Le député de Timiskaming (M. Peters) a parlé du bruit
qui a souvent couru sur son parti, à savoir que ce dernier
reçoit beaucoup d'argent des syndicats internationaux. Il a
tenté d'assurer à la Chambre qu'à sa connaissance il
n'en était rien. Je tiens à faire remarquer qu'il n'est pas
collecteur de fonds pour le NPD, qu'il n'est pas l'argentier
du NPD. Il ignore donc d'où provient l'argent de son parti.
D'ailleurs, même après l'avoir écouté, je crois encore que la
majorité de leurs contributions provient de syndicats
internationaux.
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